
Actualisation du 15/04/2026
Mise à jour des conditions de prescription pour l'AAC de Ianalumab 150 mg/mL, solution à diluer pour
perfusion

Spécialité(s) pharmaceutique(s)

Ianalumab 150 mg/mL, solution à diluer pour perfusion

Substance active

Ianalumab

Laboratoire

Novartis

AMM

Lire aussi

Autres informations

Résumé de rapport de synthèse périodique
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Autorisation d'accès compassionnel (AAC)

Ianalumab 150 mg/mL, solution à diluer pour perfusion

Critères d'octroi

Autres informations

Faire une demande d'AAC (autorisation d’accès compassionnel)
Se connecter à e-Saturne pour faire une demande d'AAC

En cas d'indisponibilité d'e-Saturne
Toutes vos demandes concernant un support informatique de l’application e-saturne  doivent désormais
passer par le formulaire dédié

Absence de critère d'octroi. Justifier la demande.

Consulter la brochure investigateur disponible auprès du laboratoire.

Médicament réservé à l'usage hospitalier.

Prescription réservée aux spécialistes en hématologie ou en médecine interne, aux médecins compétents en
maladies du sang.
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